PROPOSITION D’INTERVENTION AUPRÈS DU COMITÉ CONTRE LA TORTURE DES NATIONS UNIES

Genève, 12 novembre 2009

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Comité,

« La torture constitue la plus grande vilenie que l'on puisse imaginer, car elle est la négation de la valeur propre de l'homme, quel qu'il soit, qu’elle transforme en un instrument de souffrance qui ne sert qu'à répondre et à éprouver de la douleur ». 

Ce sont là des mots écrits par Francisco Tomás y Valiente, ancien Président du Tribunal constitutionnel espagnol, assassiné par les terroristes de l'ETA le 14 février 1996 dans son bureau de professeur universitaire. Et c'est par ces mots que la délégation espagnole a souhaité aujourd'hui commencer son intervention devant ce Comité, afin de réaffirmer l'attachement de l'Espagne et de son gouvernement aux droits humains et à la tolérance zéro envers tout acte de maltraitance ou de torture.

L'Espagne est aujourd’hui une démocratie respectée et consolidée, pour qui les droits humains constituent un patrimoine universel et irrévocable auquel doivent avoir accès tous les êtres humains, et qui a fait de cet objectif une priorité politique.

La Constitution espagnole de 1978, de même que le processus constant de signature et de ratification par notre pays de nombreux traités internationaux relatifs aux droits humains, ont ainsi contribué au développement effectif de ces droits.

La promotion et la défense des droits humains sont une priorité de la politique du gouvernement de l'Espagne. À l'occasion du 30ème anniversaire de l'approbation de la Constitution de 1978, et faisant sienne une recommandation de la Conférence mondiale sur les droits de l'homme tenue à Vienne en 1993, le gouvernement espagnol a approuvé un Plan d'action sur les droits de l'homme. 
Le 12 décembre 2008, le Conseil des ministres a approuvé le Plan sur les droits de l'homme. L'Espagne rejoint ainsi le groupe restreint de 24 pays disposant d'un Plan sur les droits de l'homme. 

Ce Plan n’est pas une simple déclaration de principes, bien au contraire, il représente un engagement politique concret, qui se traduit par un ensemble de mesures que le gouvernement de l'Espagne veut engager et mener à bien. 

Certaines de ces mesures découlent des obligations internationales souscrites par l’Espagne ; d’autres assurent la mise en œuvre des priorités politiques du gouvernement de l’Espagne en matière de droits humains.
Au cours de notre intervention, nous ferons référence à plusieurs reprises aux mesures prévues par ce Plan, une partie de son contenu étant liée, directement ou indirectement, aux questions qui présentent un intérêt concret pour le Comité contre la torture. Certaines de ces mesures ont déjà été appliquées ou mises en route, tandis que d’autres sont actuellement en cours d’élaboration.
Premièrement, le Parlement espagnol a récemment instauré le Mécanisme national de prévention de la torture, en application de l’obligation découlant de la ratification du Protocole facultatif à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
La responsabilité de cet instrument a été légalement confiée au Défenseur du peuple, organe indépendant du pouvoir exécutif, inviolable dans l’exercice de ses fonctions, et dont la mission, en tant que Haut Commissaire du Parlement espagnol, consiste dans la défense des droits humains. L’Espagne emboîte ainsi le pas de l'immense majorité des pays ayant mis en place ce même mécanisme.
Deuxièmement, l’Espagne est consciente de la préoccupation toute particulière de ce Comité à l’égard de la violence de genre et de la promotion de l’égalité des genres, en tant que mesure préventive contre la violence et la maltraitance. Le Parlement espagnol a ainsi approuvé en 2004 la Loi organique sur les mesures de protection intégrale contre la violence de genre et, en 2007, la Loi organique pour l'égalité effective entre hommes et femmes, notre pays se situant de la sorte à l'avant-garde en matière de lutte contre la violence de genre et de promotion de l'égalité réelle des femmes.

Par ailleurs, le gouvernement espagnol a ratifié cette année la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains. Un Plan intégral de lutte contre la traite des êtres humains aux fins d'exploitation sexuelle a été élaboré et mis en œuvre, qui donnera lieu à des modifications du Code pénal, de la Loi sur le statut des étrangers et du Code de procédure pénale. Certains de ses nouveaux éléments apparaissent déjà dans la nouvelle Loi sur le droit d’asile et la protection subsidiaire, d’octobre 2009, régissant la situation particulièrement vulnérable des personnes en demande d’asile : personnes ayant subi des tortures, des viols ou d’autres formes graves de violence psychologique, physique ou sexuelle, ou encore victimes de la traite des êtres humains.
Troisièmement, notre délégation n’ignore pas que la protection des droits du détenu pendant la garde à vue constitue une préoccupation constante pour le Comité. 
Afin de prévenir les mauvais traitements aux détenus, l’Espagne déploie des efforts considérables pour la formation des corps de police et des médecins légistes dans le but de renforcer leur vigilance face à d’éventuels cas de mauvais traitements. 

En outre, il est prévu d’organiser des journées à l’intention des forces et des corps de sécurité de l’État, afin de leur faire connaître le fonctionnement et les sphères de compétences des organismes internationaux de défense des droits humains, tels que ce Comité.

En ce qui concerne le droit du détenu à être assisté d'un avocat, le gouvernement de l'Espagne s’est engagé à réviser le Code de procédure pénale afin de réduire l'actuel délai maximal de huit heures au terme duquel ce droit doit être effectif.

Par ailleurs, notre Tribunal constitutionnel, en jurisprudence, juridiquement contraignante pour l’ensemble des pouvoirs publics espagnols, a établi toutes les mesures préventives possibles afin d’éviter les mauvais traitements aux détenus soumis au régime de mise au secret. Depuis 2008, le Tribunal n’a eu de cesse d’insister sur le devoir des juges de poursuivre toutes les voies d’enquêtes possibles afin d’établir les faits, étant donné que le régime de mise au secret suppose une vulnérabilité particulière et que la torture et les mauvais traitements constituent une atteinte grave aux droits fondamentaux.

En application de la recommandation des organismes des droits humains, les locaux de police sont en train de se doter d’équipements techniques permettant d’enregistrer sur support vidéo tout détenu mis au secret, durant tout le temps de sa présence en leur sein.
Le gouvernement espagnol s’est également engagé à promouvoir les réformes visant à garantir que, pendant sa mise au secret, le détenu soit examiné non seulement par le médecin légiste, mais aussi par un autre médecin du système public de santé, librement désigné par le Mécanisme national de prévention de la torture.
Le quatrième volet que nous souhaitons aborder dans notre exposé est celui de l’immigration. Au cours de ces dernières années, les mesures visant à promouvoir une politique d’intégration, et à améliorer ainsi la stabilité juridique des migrants, se sont multipliées. 

Le Plan stratégique pour la citoyenneté et l’intégration (2007-2010) marque un progrès considérable dans la gestion intégrale de l’immigration sous l’angle du vivre ensemble et de la reconnaissance des droits. 
Il convient de souligner l’importance particulière du « fonds de soutien pour l’accueil, l’intégration et l’aide à l’éducation des migrants » inclus dans ce plan et inscrit au budget de l’État espagnol depuis 2005. 

Le Plan sur les droits de l’homme du gouvernement de l’Espagne prévoit lui aussi l’approbation ou la mise en œuvre d’instruments permettant de renforcer la position juridique des migrants : Loi intégrale sur l’égalité de traitement et la non-discrimination ; Stratégie nationale et intégrale de lutte contre le racisme et la xénophobie ; Plan stratégique sur l’égalité des chances ; et réforme de la Loi organique relative au statut des étrangers, qui se trouve à un stade avancé de la procédure parlementaire et dont le but est d’adapter le contenu de cette loi à la jurisprudence du Tribunal constitutionnel, qui depuis 2007, tend à placer les ressortissants nationaux et étrangers (y compris ceux en situation irrégulière) sur un pied d’égalité, en ce qui concerne la jouissance de la quasi-totalité des droits civils.

Il convient de souligner tout spécialement la protection accordée aux mineurs non accompagnés arrivant sur le territoire espagnol. Dès que la présence de l’un d’entre eux est détectée sur notre territoire, la priorité des pouvoirs publics est de veiller à l’intérêt supérieur du mineur. 

Dès lors, le rapatriement d’un mineur ne peut être envisagé que lorsque celui-ci a été entendu et que les autorités de son pays d’origine ont fourni les informations requises, ce qui permet de garantir que le regroupement familial ne met pas sa vie en péril.

L’Espagne a souscrit des accords bilatéraux relatifs au rapatriement assisté des mineurs, visant à faciliter et à améliorer la recherche d’informations sur la situation du mineur dans le pays de sa nationalité. Un accord a ainsi été conclu avec la République du Sénégal en 2006, ratifié par les deux États, et un autre, conclu avec le Royaume du Maroc en 2007, est en attente de ratification par le Parlement marocain.
L’Espagne a également signé cette année la Convention du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels.
Cette délégation n’ignore pas à quel point le Comité se préoccupe de la situation des mineurs étrangers non accompagnés arrivant sur les côtes des îles Canaries. Afin d’améliorer les conditions des centres d’accueil pour mineurs, des efforts importants ont été fournis depuis 2006, moyennant une augmentation de la contribution financière destinée à l’amélioration des installations sur ces îles. Dans ce même objectif, des programmes de transfert vers la péninsule ont été mis sur pied à l’intention des mineurs étrangers non accompagnés débarquant sur les côtes canariennes.

Au cours de ces dernières années, le gouvernement espagnol s’est efforcé de faciliter l’accès aux procédures d’asile pour les personnes nécessitant une protection internationale. 

La politique espagnole d’asile, qui s’appuie sur la Convention de Genève de 1951 relative au statut des réfugiés, envisage une série de garanties, qui ont été accueillies favorablement par les organisations internationales travaillant avec les réfugiés. Comme nous l’avons déjà indiqué, le Parlement espagnol vient d’approuver une nouvelle Loi sur le droit d’asile et la protection subsidiaire. Ce nouveau texte va dans le sens du système européen commun d’asile, visant à garantir un degré maximum de protection aux réfugiés et aux personnes persécutées.

Mesdames et Messieurs les membres du Comité,

Avec cet exposé d’introduction, nous avons voulu mettre l’accent sur les points essentiels qui, nous semble-t-il, se dégagent du questionnaire qui nous a été remis.

Les progrès réalisés par notre pays au cours de ces dernières années témoignent de notre attachement ferme et déterminé au respect et à la promotion des droits humains, ainsi qu’à la lutte contre la torture et les mauvais traitements.
Nous restons à votre disposition pour dissiper vos doutes, répondre à toutes les questions qui vous semblent pertinentes, et entendre vos recommandations, qui contribueront à perfectionner l’application du contenu de la Convention. 

Je vous remercie.
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